
Argent 

Arrhes, acompte et avoir 

La différence entre arrhes et acompte, ces sommes que l'on vous demande de verser lors 
d'une commande ou d'une réservation, est d'importance. Un petit moyen mémorisation 
pour vous y retrouver ? Arrhes, pensez : je peux arrêter ; acompte : je dois continuer. 

Arrhes 

Sauf dispositions contraires prévues dans le contrat, les sommes versées d'avance sont 
systématiquement des arrhes. Elles sont perdues si vous annulez la commande ou si vous 
vous désistez. Mais vos frais s'arrêtent là. Si c'est le professionnel qui ne s'exécute pas, il 
peut être condamné à vous rembourser le double des arrhes versées (art. L114-1§4 du code 
de la consommation). 

Acompte 

C'est un premier versement à valoir sur un achat ou une prestation. Il n'y a pas de possibilité 
de dédit et vous pouvez avoir à verser des dommages-intérêts si vous vous rétractez. Il en va 
de même pour le professionnel : il ne peut pas non plus se raviser en vous remboursant 
l'acompte et il pourrait, lui aussi, être contraint à vous verser des dommages-intérêts. Lors 
de la commande d'un produit dont la livraison est ultérieure, le versement d'un acompte 
n'est pas obligatoire, la signature des deux parties au bas du bon de commande suffit à les 
engager définitivement. 

Bon à savoir : Les arrhes ou acomptes sont productifs d'intérêt au taux légal (2,95 % en 2007) 
au bénéfice du consommateur lorsqu'ils sont conservés par le professionnel pendant plus de 
trois mois. 

Avoir 

Si vous restituez une marchandise que vous avez achetée, le commerçant peut vous faire un 
avoir sur un achat ultérieur. C'est un geste commercial dont il peut limiter la validité dans le 
temps. Lorsque c'est lui qui est dans son tort (un produit défectueux, par exemple), vous 
n'êtes pas obligé d'accepter et pouvez demander le remboursement ou l'échange du bien. 
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